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IV. DES DISPOSITIONS INATTENDUES SUR L’USAGE DU TITRE 
DE PSYCHOTHÉRAPEUTE 

A.  L’ARTICLE 52 DE LA LOI DU 9 AOÛT 2004 

Jusqu’à l’adoption du projet de loi relatif à la politique de santé 
publique, l’usage professionnel du titre de psychothérapeute ne faisait l’objet 
d’aucune réglementation publique. Il existait des pratiques de régulation 
associative regroupant des « praticiens » autour d’une conception commune de 
la psychothérapie. Ces associations comportaient leurs propres structures de 
formation qui, dans certains cas, étaient susceptibles de délivrer un agrément 
ou un diplôme. 

Toutefois, l’absence d’agrément ou de diplôme délivré par ces 
associations ne constituait en aucun cas un obstacle à la volonté du candidat 
débouté qui souhaitait développer un exercice professionnel. Il n’existait donc 
aucun encadrement de la pratique des psychothérapies. 

Ces imprécisions ont permis des usages détournés de ces techniques à 
des fins de manipulation plus ou moins organisée. Un rapport, remis en février 
2000 au Premier ministre, indiquait que certaines techniques 
psychothérapiques étaient devenues un outil au service des sectes. En 
conséquence, il invitait les pouvoirs publics à encadrer ces pratiques. 

Les dispositions insérées dans la loi de santé publique, largement 
médiatisées sous le titre d’« amendement Accoyer », ont voulu mettre un 
terme à ces abus et protéger les personnes, notamment les plus fragiles, qui 
recourent au service des psychothérapeutes. 

Le dispositif alors retenu prévoit de subordonner l’usage du titre de 
psychothérapeute à l’inscription sur un registre national des 
psychothérapeutes. Cette inscription suppose l’acquisition d’une formation 
théorique et pratique en psychopathologie clinique. En revanche, l’inscription 
est de droit pour les médecins, les psychologues et les psychanalystes. 

B.  DES DISPOSITIONS NOUVELLES 

À l’occasion de l’examen du présent projet de loi à l’Assemblée 
nationale, deux amendements ont été adoptés, à l’initiative à nouveau de 
Bernard Accoyer et malgré l’opposition du Gouvernement. Ces dispositions 
reviennent sur le sujet et précisent, d’une manière autre que celle 
précédemment retenue, l’encadrement de l’usage du titre de psychothérapeute. 

Elles sont inattendues à un double titre : d’abord, elles n’ont pas de 
lien direct avec le sujet du projet de loi ; ensuite, elles remettent en cause 
l’équilibre des mesures adoptées en 2004. 
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En effet, le dernier alinéa de l’actuel article 52 de la loi du 9 août 
2004 renvoie à des mesures réglementaires la définition des mesures 
transitoires permettant d’assurer l’insertion des personnes exerçant sous la 
dénomination de psychothérapeute dans le nouveau cadre juridique. 

Or, il est ici proposé de créer une structure spécifiquement chargée 
d’examiner les compétences des personnes exerçant sous la dénomination de 
« psychothérapeute » et de se prononcer sur leur capacité à user de ce titre. Si 
ce dispositif était adopté, il rendrait inutile et par avance inadapté le projet de 
décret actuellement soumis au conseil national supérieur de l’éducation et de 
la recherche en vertu de la loi de 2004. 

Par ailleurs, l’Assemblée nationale a prévu que la formation théorique 
à la psychopathologie ne pourrait relever que d’une structure universitaire.
Ceci soulève également des interrogations, la première d’entre elles étant la 
capacité des filières universitaires à prendre en charge l’ensemble des 
« praticiens » dans des délais réduits. Même s’il convient de se garder d’un 
rapprochement entre l’exercice de la psychothérapie et celui des professions 
de santé, le recours à des organismes privés agréés par l’Etat ne doit pas être 
exclu. C’est en effet souvent le cas pour la formation de certains auxiliaires 
médicaux, une telle mesure ne serait donc pas exceptionnelle pour la 
formation des psychothérapeutes. 

À tout le moins, ces mesures nouvelles auraient nécessité des 
échanges plus approfondis entre l’Assemblée nationale et le Sénat. Compte 
tenu de la fin prochaine de la législature, ils ne pourront avoir lieu qu’à 
l’occasion de la réunion de la commission mixte paritaire. 
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EXAMEN DES ARTICLES 
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Article 28 sexies 
(article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 

relative à la politique de santé publique) 
Usage du titre de psychothérapeute

Objet : Cet article, inséré par l’Assemblée nationale, précise les règles 
d’usage du titre de psychothérapeute pour les personnes qui ne bénéficient 
pas d’un accès de droit à ce titre. 

I - Le dispositif proposé par l’Assemblée nationale 

Cet article complète les dispositions de l’article 52 de la loi du 9 août 
2004 relative à la politique de santé publique, qui protège l’usage du titre de 
psychothérapeute. 

Il a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles les 
professionnels en exercice depuis au mois trois ans à compter de la publication 
de la présente loi, sous la dénomination de « psychothérapeute », devront se 
conformer aux nouvelles exigences attachées à l’usage du titre de 
psychothérapeute. 

Il prévoit donc la création d’une commission régionale composée de 
médecins et de psychologues chargée de délivrer une autorisation d’exercer 
aux personnes pour lesquelles l’usage du titre de psychothérapeute n’est pas 
de droit. 

II - La position de votre commission 

Votre commission estime que les mesures proposées par l’Assemblée 
nationale soulèvent deux interrogations majeures. 

La première tient à la composition de la commission créée dont les 
psychanalystes sont exclus alors que, comme les médecins et les 
psychologues, ils ont de droit accès au titre de psychothérapeute. Cette 
reconnaissance devrait donc légitimer leur présence au sein de cette 
commission. 

La seconde tient à l’absence d’une commission nationale susceptible 
d’examiner en appel les décisions prises par les commissions régionales. 
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Mais, au-delà de ces remarques, votre commission considère que les 
mesures transitoires indispensables pour organiser l’accès des personnes 
exerçant sous la dénomination de « psychothérapeute » à l’usage du titre 
relèvent du domaine réglementaire, ainsi que le prévoit le dernier alinéa de 
l’article 52 de la loi du 9 août 2004. 

En conséquence, votre commission vous demande donc de supprimer 
cet article. 

Article 28 septies 
(article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 

relative à la politique de santé publique) 
Caractéristiques de la formation ouvrant l’accès 

au titre de psychothérapeute

Objet : Cet article, inséré par l’Assemblée nationale, prévoit que les 
psychothérapeutes devront être formés à l’université.

I - Le dispositif proposé par l’Assemblée nationale 

Les dispositions législatives adoptées en 2004 organisent la protection 
du titre de psychothérapeute en imposant l’inscription des professionnels sur 
un registre national des psychothérapeutes. Elles précisent que, pour les 
médecins, psychologues et psychanalystes, l’inscription sur ce registre est de 
droit. La définition des autres filières d’accès au titre de psychothérapeute est 
renvoyée au domaine réglementaire. Toutefois, les personnes concernées 
doivent impérativement suivre une formation théorique et pratique en 
psychopathologie clinique. 

Le présent article modifie ce dernier point en précisant que cette 
formation doit être obligatoirement suivie dans un cadre universitaire.

Cette modification intervient alors que le Gouvernement est sur le 
point d’achever une concertation avec les associations de psychothérapeutes et 
de préparer la transmission des textes réglementaires en cours d’élaboration au 
Conseil d’État avant publication. 

L’accord trouvé entre le Gouvernement et les associations prévoit que 
les professionnels, autres que les médecins, psychologues et psychanalystes, 
devront suivre une formation théorique de quatre cents heures en 
psychopathologie clinique, suivie d’un stage pratique de cinq mois. Cette 
formation pourrait être dispensée par l’université ou par des organismes privés 
agréés par l’État. 
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Les dispositions votées par l’Assemblée nationale remettent donc en 
cause cette concertation puisque la formation des psychothérapeutes ne pourra 
être assurée que dans un cadre universitaire et qu’aucun organisme privé ne 
saurait être agréé par l’État. 

II - La position de votre commission 

Votre commission avait très largement contribué à la rédaction de 
l’article 52 de la loi du 9 août 2004 et à la recherche d’un équilibre, trouvé à 
l’issue de débats longs et complexes.  

L’organisation d’une concertation par le Gouvernement lui semblait 
nécessaire après les polémiques et les conflits qui ont accompagné les débats 
parlementaires précédant l’adoption de la loi de 2004. 

Compte tenu du faible nombre de formations à la psychothérapie 
existantes, elle n’était pas opposée par principe à ce que l’État agrée des 
organismes privés. Elle rappelle d’ailleurs que le recours à des formations 
privées est courant pour d’autres professionnels de santé, comme les 
infirmières ou les masseurs-kinésithérapeutes.

Dans ce contexte, elle considère que la rédaction proposée par 
l’Assemblée nationale soulève plusieurs difficultés. 

Telle qu’elle est formulée, la référence à une formation universitaire 
ne précise pas s’il s’agira d’un diplôme national ouvrant l’accès au titre de 
psychothérapeute ou d’un simple diplôme universitaire dont le contenu et la 
mise en œuvre relèvent de la compétence autonome de chaque université. 
Dans ce dernier cas, le recours à une formation universitaire pourrait même 
offrir moins de garanties que celles obtenues à travers l’agrément 
d’organismes privés. 

Ce renvoi à une formation universitaire pose aussi le problème de la 
définition des psychothérapies, puisqu’il faudra décider de la filière et du 
contenu de la formation universitaire, ce qui se traduira probablement par une 
forte médicalisation de l’exercice de la psychothérapie. Or, votre commission 
a eu comme position constante de refuser toute tentative de définition. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle elle avait choisi de protéger seulement 
l’usage du titre de psychothérapeute, considérant qu’il ne lui appartenait pas 
de se prononcer sur la conduite des psychothérapies ou sur leur nature. 

En conséquence, elle vous propose de supprimer cet article. 

                                                                                                                 (…/…) 
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*

*            * 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous 
demande d’adopter le projet de loi portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médicament 
ainsi amendé. 
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TRAVAUX DE LA COMMISSION 

Réunie le mercredi 17 janvier 2007, sous la présidence de 
M. Nicolas About, président, la commission a procédé à l’examen du rapport
de M. Gilbert Barbier sur le projet de loi n° 155 (2006-2007) portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du 
médicament.
 
(…)
                                                                                                                         (…/…) 
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                (…) 

 

 

 

 

 

 

 
         M. Gilbert Barbier, rapporteur,   
        (…) enfin, (…) a présenté deux amendements adoptés par l’Assemblée
nationale portant sur l’usage du titre de psychothérapeute, qu’il s’est étonné 
de voir figurer dans un texte intégralement consacré au médicament. 

Ces dispositions ont pour objet, d’une part, de créer une 
commission régionale chargée de valider les dossiers des professionnels 
exerçant depuis au moins trois ans sous la dénomination de 
« psychothérapeute », d’autre part, de préciser que la formation à la 
psychopathologie clinique, prévue par la loi du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique, ne pourra être assurée que dans un cadre 
universitaire.  
                                                                                                                  (…/…) 
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La création d’une telle commission peut sans doute s’avérer utile 
pour faciliter l’application de la nouvelle réglementation, mais elle bouleverse 
l’équilibre du texte adopté en 2004, qui renvoyait la détermination des règles 
transitoires au pouvoir réglementaire. Plus encore, la seconde mesure remet 
en cause l’ensemble de la négociation conclue entre le Gouvernement et les 
différents acteurs du secteur prévoyant que ces formations pourraient être 
assurées soit à l’université, soit dans des organismes privés agréés par l’Etat. 
Elle lui semble donc très contestable. 

M. Nicolas About, président, a indiqué qu’il partage les réserves 
du rapporteur sur l’opportunité de remettre en cause aujourd’hui l’équilibre 
du dispositif qui a été voté en 2004 sur les psychothérapeutes, d’autant plus 
que la concertation prévue a été menée à son terme et que la parution du 
décret semble imminente. 

(…)

M. François Autain a approuvé la transposition de la directive 
2004/27/CE, mais il a regretté l’ajout de nombreux « cavaliers législatifs », 
dont certains figuraient dans le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2007, avant d’être finalement censurés par le Conseil 
constitutionnel.

(…)

Rappelant qu’ils ont été adoptés par les députés contre l’avis du 
Gouvernement, M. Alain Milon a fait part de son désaccord avec les deux 
amendements votés par l’Assemblée nationale sur les psychothérapeutes. Il a 
annoncé qu’il déposera, avec plusieurs de ses collègues, un amendement de 
suppression de ces dispositions. 

(…)
                                                                                 (…/…)
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(…)

M. Jean-Pierre Michel a regretté, à son tour, que ce projet de loi 
ne se borne pas à son objet, consistant à assurer l’adaptation du droit 
français au droit communautaire. La transposition de la directive 2004/27/CE 
constitue certes un progrès, tout particulièrement dans les domaines de la 
transparence des travaux et de la prévention des conflits d’intérêt pour les 
experts de l’Afssaps, mais l’ajout de nombreuses autres dispositions, à 
l’initiative du Gouvernement ou des députés de la majorité, rend impossible le 
vote de ce texte par les sénateurs socialistes. 

(…)            Sur la question des psychothérapeutes, il a
déclaré ne pas comprendre l’acharnement du président du groupe UMP à 
l’Assemblée nationale à vouloir remettre en cause le dispositif qui a été voté 
en 2004. Cette initiative conduit également à se demander pour quelles 
raisons les maladies mentales ne devraient être soignées que par des 
médecins. 

M. Nicolas About, président, a estimé qu’en matière de 
neuroscience, tout ou presque reste encore à découvrir. Il convient donc 
d’aborder ces questions avec beaucoup de prudence. 

(…)

Après avoir rappelé le précédent des assistants dentaires, M. Paul 
Blanc a jugé contradictoire le fait de proclamer haut et fort la nécessité de 
respecter le dialogue social, tout en remettant en cause le résultat de deux 
années de concertation menée par les pouvoirs publics avec les organisations 
de psychothérapeutes. 

(…)

                                               (…/…)
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(…)

Puis la commission a procédé à l’examen des articles du projet de loi. 

(…)

                                                  (…/…)
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                (…)

                (…) 
A l’article 28 sexies (usage du titre de psychothérapeute), elle s’est 

prononcée, à l’issue d’un large débat, pour la suppression de cet article 
prévoyant d’instituer une commission régionale chargée de valider les 
dossiers des personnes usant du titre de psychothérapeute. 

A l’article 28 septies (caractéristiques de la formation ouvrant 
l’accès au titre de psychothérapeute), elle a également adopté un amendement 
de suppression. 

(…) 
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(…)

La commission a alors adopté l’ensemble du projet de loi ainsi 
amendé.
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TABLEAU COMPARATIF 

___

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Projet de loi portant 
diverses dispositions 
d’adaptation au droit 

communautaire dans le 
domaine du médicament 

Projet de loi portant 
diverses dispositions 
d’adaptation au droit 

communautaire dans le 
domaine du médicament 

Projet de loi portant 
diverses dispositions 
d’adaptation au droit 

communautaire dans le 
domaine du médicament 

      
                                                                                                                                      (…/…) 
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Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Loi n° 2004-806 du 9 août 
2004 relative à la politique 

de santé publique 

Art. 52. - L’usage du 
titre de psychothérapeute est 
réservé aux professionnels 
inscrits au registre national 
des psychothérapeutes. 
……………………………… 

L’inscription sur la 
liste visée à l’alinéa précédent 
est de droit pour les titulaires 
d’un diplôme de docteur en 
médecine, les personnes auto-
risées à faire usage du titre de 
psychologue dans les condi-
tions définies par l’article 44 
de la loi n° 85-772 du 25 juil-
let 1985 portant diverses dis-
positions d’ordre social et les 
psychanalystes régulièrement 
enregistrés dans les annuaires 
de leurs associations. 

Article 28 sexies (nouveau)

Après le troisième ali-
néa de l’article 52 de la 
loi n° 2004-806 du 9 août 
2004 relative à la politique de 
santé publique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 28 sexies 

Supprimé

  « Pour pouvoir s’ins-
crire sur la liste départemen-
tale, les professionnels justi-
fiant d’au moins trois années 
d’exercice sous la dénomina-
tion de “psychothérapeute”, à 
la date de promulgation de la 
présente loi, doivent préala-
blement obtenir l’autorisation 
d’une commission régionale 
composée à parité de titulai-
res d’un diplôme en méde-
cine et de personnes autori-
sées à faire usage du titre de 
psychologue dans les condi-
tions définies par l’article 44                       (…/…) 
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Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

de la loi n° 85-772 du 
25 juillet 1985 précitée. » 

Un décret en Conseil 
d’Etat précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle et les conditions de for-
mation théoriques et prati-
ques en psychopathologie 
clinique que doivent remplir 
les personnes visées aux 
deuxième et troisième ali-
néas.

Article 28 septies (nouveau)

Dans le dernier alinéa 
de l’article 52 de la loi 
n° 2004-806 du 9 août 2004 
précitée, après les mots : « les 
conditions de formation », il 
est inséré le mot : « universi-
taire ». 

Article 28 septies 

Supprimé
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